
La Sûreté du Québec tient à vous rappeler 

qu’une présence policière régulière sera 

assurée dans les corridors scolaires du 

CSSTL. Des contraventions seront émises 

aux contrevenants et ce, durant toute l’an-

née scolaire. 

Voici un rappel d’infractions à la loi entrainant des con-

traventions : 

• Demi-tour interdit 

• Non respect de la signalisation en place 

• Non respect des arrêts obligatoires 

• Stationnement dans la zone de débarcadère des  

 autobus scolaires 

• Cellulaire au volant 

• Vitesse au-delà des limites 

Votre collaboration est sollicitée afin d’assurer la sécuri-

té de tous les enfants aux abords des écoles en respec-

tant les règles du Code de la sécurité routière et de la 

règlementation municipale. 

Quelque 900 élèves et 100 membres du personnel circulent à des heures simi-

laires aux abords de l’école. La collaboration de tous est donc requise pour 

assurer la fluidité de la circulation.  Dans le but d’assurer la sécurité des élèves et d’amé-

liorer la fluidité de la circulation, voici les règles de conduite dans le débarcadère  

• Les élèves qui ne vont pas au service de garde le matin doivent arriver entre 8 h 05 et 
8 h 15.  Il n’y a aucune surveillance dans la cour avant 8 h 05. 

• Il est recommandé que les élèves marcheurs viennent à l’école à pied ou à vélo. 

• Les enfants doivent sortir rapidement de la voiture par le côté droit. 

• Dans le débarcadère, les parents doivent demeurer dans leur voiture dans la mesure 
du possible.  

• Il est interdit de stationner dans le débarcadère en période de pointe, soit entre 8 h et 
8 h 20, et entre 15 h 10 et 15 h 40. 

• Si vous devez absolument accompagner votre enfant jusqu’à l’école, veillez à vous 
stationner dans les rues avoisinantes afin de ne pas bloquer la zone de débarque-
ment. 

• Dans le débarcadère, le stationnement en double est interdit en tout temps.  

• Le stationnement adjacent à l’Hymne-au-Printemps est réservé aux membres du per-
sonnel des deux écoles. 

• Il est strictement interdit de déposer les enfants dans le stationnement du personnel. 

ATTENTION : Les arrivées après 8 h 15 seront consignées comme un RETARD; les élèves doivent 
alors obligatoirement passer par le secrétariat pour s’identifier. 

Sécurité et circulation aux abords de l’école 

8 h 05 à 8 h 15 Arrivée des élèves dans la cour d’école 

8 h 20 Début des classes 

10 h 20 à 10 h 40 Récréation AM (primaire) 

11 h 15 à 12 h 30 

11 h 40 à 13 h 

Dîner des élèves PRÉSCOLAIRE 

Dîner des élèves PRIMAIRE 

12 h 30 

12 h 55 

Retour du PRÉSCO (Dineurs à l’extérieur) 

Retour du PRIMAIRE (Dineurs à l’extérieur) 

14 h 07 Fin des classes (PRÉSCO) 

14 h à 14 h 20 Récréation PM (primaire) 

15 h 20 Départ des élèves du primaire 

Nouvel horaire 

Le service de traiteur débutera le 
lundi 8 septembre. 

Veuillez consulter le document Infolettre-Septembre 
pour connaître le fonctionnement du service alimentaire. 

 

Téléphone : 514 490-1235  

info@traiteurmerenda.com  

www.traiteurmerenda.com 

Enfant malade... 

• Si votre enfant est malade, vous devez aviser l'école de son absence.  

• Si vous consultez un médecin, demandez-lui si votre enfant a une mala-
die contagieuse; si tel est le cas, en aviser l'école (voir la liste des mala-
dies à signaler).  

• L'enfant malade devrait rester à la maison jusqu'à ce qu'il soit capable de 
suivre les activités scolaires1. Pour certaines maladies contagieuses, un 
délai pour le retour à l’école pourrait être indiqué jusqu’à la fin de la 
période de contagiosité.  

 

1 Les récréations à l’extérieur font partie des activités scolaires.  Par con-
séquent, votre enfant doit être suffisamment en forme pour faire sa 
routine complète.  Aucun enfant ne pourra demeurer à l’intérieur à 
moins d’un billet médical. 

Santé de votre enfant 

Nouveauté cette année - Le CSSTL a intégré les éléments de la fiche-santé 
de votre enfant dans les questions complémentaires posées lors de la ré-
inscription et nous sont maintenant accessibles.  Par conséquent, le formu-
laire n’est dorénavant plus acheminée à tous en début d’année. 

Toutefois, il est impératif de nous informer via la fiche santé si un change-
ment est survenu depuis mars 2025 ou survient en cours d’année : 

• Allergie sévère • Problème cardiaque 

• Diabète • Asthme  

• Épilepsie • Autre 

• Immunodéficience • Administration de médicament 

Attention: un formulaire de Supervision et administration de 
médicaments doit alors être rempli le cas échéant;  

Assemblée générale CCSEHDAA  

L’assemblée générale du Comité consultatif des services aux élèves han-

dicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation et d’apprentissage 

(CCSEHDAA) se tiendra le 22 septembre, 19 h. 

Nous vous partageons l’invitation pour cette rencontre, qui se tiendra à 
distance, via TEAMS.  Les parents intéressés à y participer sont invités à 
remplir le formulaire en ligne prévu à cet effet.   

Pour plus de détails sur le mandat de ce comité, nous vous invitons à 
consulter ce feuillet d'information ou encore la page WEB du CCSEHDAA.  

Transport scolaire 

Pour toutes questions ou demandes relativement au transport ou pour 
signaler une problématique, vous devez utiliser le nouveau Service de 
demandes en ligne.  Vous pourrez entre autres : 

1. Déposer une demande de transport en place disponible; 

2. Rapporter un incident survenu dans le transport; 

3. Signaler un problèmes d’heures de passage; 

4. Faire une demande de changement d’un arrêt d’autobus; 

5. Décharge de responsabilités (élèves du préscolaire); 

6. Obtenir de l’information générale; 

7. Signaler une urgence 

 (Ex. : enfant non descendu à l’arrêt). 
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Équipe école 2025-2026 

DÉPARTS DES ÉLÈVES EN FIN DE JOURNÉE 

Depuis l’année dernière, les règles d’accès au transport scolaire ont resser-

rées . La régularité est maintenant requise pour bénéficier du transport sco-

laire, c’est-à-dire 3 matins et/ou soirs et plus (+) par semaine. 

Dans le but d’assurer la sécurité de sa jeune clientèle, l’École mise elle aussi 

sur la stabilité.  Au cours des années précédentes, nous avons fait face à un 

nombre quotidien très élevé de changements à l’horaire d’élèves, risquant 

ainsi de compromettre leur sécurité, en raison des nombreux facteurs im-

pondérables pouvant survenir dans une école.  Afin de prévenir les situa-

tions fâcheuses, votre collaboration nous est nécessaire pour faciliter la 

gestion des départs en fin de journée. 

Veillez à respecter les modalités de départs indiqués en début d’année 

(service de garde, autobus ou marcheur. Des changements pourront être 

apportés, mais ceux-ci devront découler d’une situation imprévisible et 

exceptionnelle.     La sécurité passe d’abord par la stabilité! 

Identification des articles de 

votre enfant 

Nous vous rappelons l’importance 
d’identifier les articles de votre 
enfant (fournitures scolaires, boîte à 

lunch, bouteille d’eau, veste, etc.).  Des 
quantités phénoménales d’items 
sont déposés quotidiennement aux 
objets perdus. 

Les enfants ont accès aux objets perdus en tout 
temps et les parents sont invités à les vérifier 
après la fin des classes, à partir de 15 h 30. 

À l’inverse, nous sollicitons votre vigilance et 
votre coopération pour retourner à l’école, 
dès le jour suivant, tout l'article n’appartenant 
pas à votre enfant, mais qui a été ramené à la 
maison par mégarde.   

Toute l'équipe-école vous souhaite une merveilleuse année scolaire 2025-2026 ! Que celle-ci offre à nos élèves  
une multitude de découvertes, de belles réussites, des rencontres marquantes et beaucoup de plaisir.  Nous 
sommes impatients de les accompagner à nouveau dans leur cheminement éducatif et de les voir s'épanouir.  

Soyez assurés que nous travaillerons activement à maintenir une relation de collaboration parents-école afin 
d'offrir à nos élèves le meilleur environnement d'apprentissage possible. Ensemble, poursuivons nos efforts com-
muns pour le succès et le bien-être de chaque enfant!   

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjZu97l9M3kAhVkTd8KHQAJDM0QjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fen.wikipedia.org%2Fwiki%2FFile%3AEmblem-important-red.svg&psig=AOvVaw1_at7WZ6ydrM6qME6uMWq1&ust=1568468003406454

